
Vu le Code de l'Education ;

Le Président, 

Lr Université 
' Polytechnique 

HAUTS-DE-FRANCE 

Vu les statuts de l'Université Polytechnique Hauts-de-France approuvés par le décret n°2019-942 du 
9 septembre 2019; 

Vu la délibération du conseil d'administration n°2019-14 du 19 décembre 2019 portant création de 
laboratoires et de structures de recherche ;

Vu la décision DEC191237DGDS du Centre National de Recherche Scientifique {CNRS) portant création et 
renouvellement des unités mixtes de recherche contractualisées; 

Arrête 

Article 1 Monsieur Laurent DUBAR est nommé Directeur du Laboratoire d'Automatique, de
Mécanique et d'Informatique industrielles et Humaines (LAMIH), Unité Mixte de 
Recherche CNRS 8201. 

Dans le cadre de ses fonctions, Monsieur Laurent DUBAR a autorité pour signer les actes 
administratifs suivants : 

I -Gestion des ressources humaines 

• les attestations du service fait ;
• l'organisation du service (emplois du temps - congés);
• les attestations diverses à la demande des personnels affectés au laboratoire ;
• l'élaboration des fiches de poste.

II - Administration générale 
• tout acte administratif non créateur de droit (notes d'information, notifications d'actes

administratifs, lettres missives) ;
• tout avis ou proposition préparatoires à une décision administrative de la compétence des

instances ou organes de direction de l'établissement ;
• les conventions d'accueil de stagiaires ;
• prendre toute mesure en matière de prévention des risques professionnels concernant les

personnels du LAMIH et des équipes de recherche, ainsi qu'en matière de protection de
la santé des personnels et des usagers placés sous son autorité.

Article 2 Monsieur Laurent DUBAR est habilité à autoriser l'utilisation des bâtiments« Malvache », 
«Jonas», « Gromaire 1 et 2 » et« CISIT » conformément au tableau joint en annexe du 
présent arrêté. 




